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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 10 DECEMBRE 2012 à 20 heures 

Présents : FILLET Pierre-Louis, FEUGIER Monique, FILLET Nadège, CHATELAN Françoise, 

GONTIER Jean-Louis, CHAZOT Gilles, BATHIER David 

Absents excusés : ROCHE Jean-Maurice (a donné pouvoir à PL. FILLET), DROGUE Pierre, 

HUSTACHE Pierre (a donné pouvoir à N. FILLET), BLANC Astrid 

Secrétaires de séance : Delphine GREVE, Michèle Bonnard 

________________________________________________________ 

1. URBANISME 
 

� Permis de construire au lotissement 

 

Pierre-Louis Fillet  présente le projet de construction déposé par Hervé et Agnès Gauthier, 

acquéreur du dernier lot aux Forilles. Cette habitation en ossature bois sera leur résidence 

secondaire car ils travaillent à Grenoble. Les conseillers émettent un avis favorable.  

� Projet de construction au hameau des Clots 

 

B. Nicoud, architecte à Saint Romans, a présenté à Pierre-Louis FILLET le projet de 

construction de deux maisons à ossature bois au hameau des Clots sur un terrain en cours 

d’acquisition par M. Chaloin.  

Après avoir consulté les plans des constructions, le conseil municipal donne un avis favorable 

au projet sous réserve de la bonne insertion paysagère de ces nouvelles habitations par 

rapport aux maisons en pierre traditionnelle du hameau des Clots.  

 

� Instruction des autorisations d’urbanisme par la DDT de Die 

 

Pierre-Louis FILLET informe le conseil de la situation de l’unité territoriale de Die qui instruit 

actuellement les demandes de permis de construire et déclaration préalables pour le 

compte des communes. Or deux instructeurs vont quitter le service au 1
er

 janvier et ne 

seront pas remplacés dans l’immédiat. Devant cette situation, un courrier commun des 

maires du canton sera transmis au Préfet de la Drôme. Les conseillers municipaux 

approuvent la démarche.  

 

2- ASSAINISSEMENT 

 

� Réhabilitation de la station d’épuration du village 

Pierre Drogue étant absent, ce point est reporté au conseil municipal suivant.  
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Les habitants de la Martelière seront informés par un courrier du projet de station 

d’épuration pour le hameau.  

Marc Suzan, membre de la commission eau, a suivi une journée de formation sur l’entretien 

des filtres plantés de roseaux, organisée par la SATESE. Un compte rendu sera effectué lors 

de la prochaine commission eau, la date reste à fixer. 

3- BATIMENTS 

 

� Travaux salle des fêtes 

 

Le dossier de consultation des entreprises a été transmis en mairie le 10 décembre par 

l’architecte. Une réunion aura lieu mercredi 12 décembre pour apporter les dernières 

retouches au projet, avant de lancer l’appel d’offres. Le Syndicat Départemental d’Energie 

de la Drôme sera consulté sur le projet, concernant les performances thermiques et les 

économies d’énergie. Thomas Petrucci sera consulté sur l’acoustique.  

 

 

� Devis éclairage  

 

Les devis de Claude Lenci, électricien, sont approuvés pour réaliser les travaux suivants :   

 

- Pose du défibrillateur : 138 € HT  

Il est rappelé que la formation pour l’utilisation du défibrillateur aura lieu le 12 janvier 2013. 

 

- Installation d’une sonnette à l’école maternelle : 180 € HT 

- Installation d’un éclairage dans un local au fond de la cour de récréation : 130 € HT 

 

Pour l’installation d’un éclairage devant la salle de réunion, la solution du va et vient n’est 

pas retenue. Un devis sera demandé pour la pose d’un radar détecteur de présence. 

 

� Devis alarme incendie et vol pour le bâtiment de la mairie 

 

Deux propositions sont présentées, suite à la visite des entreprises Securitas et Activeille.  

Jean-Louis Gontier les examinera et assurera le suivi de ce projet. 

 

4- VOIRIE 

 

 

� Dotation voirie 

 

Monsieur le Maire propose d’inscrire au programme voirie 2013 les travaux suivants : 

- Reprofilage de la VC 2 – Chemin des Alberts- 130 mètres 

Devis de la DDT de Die : 7699,20 € HT soit 9208,24 € TTC 
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- Réfection du pont et de la chaussée – Route de Picot 

Devis de l’entreprise Blanc : 3882 € HT, soit 4642,87 € TTC 

 

Total des travaux : 11 581,20 € HT 

                      13 851.11 € TTC 

 

- Ce programme sera subventionné par le Conseil Général au titre de la dotation 

cantonale de voirie. 

 

 

� Amendes de police  

 

La subvention au titre des amendes de police est de 1600 € par an. Elle est allouée pour des 

dépenses relatives à la sécurité routière. 

Le conseil municipal décide de reporter cette demande de subvention pour l’affecter au 

programme de la traversée du village 

 

� Déneigement  

 

Une réunion sera organisée avec les habitants de la Martelière et en présence de l’entreprise 

Blanc, qui assure le déneigement pour trouver des solutions au stockage de la neige et au 

stationnement des véhicules lors des chutes de neige.  

 

5- FINANCES 

 

� Délibération modificative du budget communal 

 

Comme chaque fin d’année, les crédits budgétaires sont réajustés. 

 

6- DIVERS 

 

� Litige avec Patrick Gervasoni 

 

Plusieurs rencontres ont eu lieu avec Patrick Gervasoni et d’autre part avec les élus de St 

Martin en Vercors et l’ONF. M. Gervasoni semble d’accord pour vendre une parcelle de 

terrain pour sauvegarder l’aire de décollage de parapente. C’est désormais aux élus de St 

Martin en Vercors de prendre position.  

 

� Convention fourrière avec le refuge des Bérauds 

 

L’article L 211-22 du code rural précise que les maires peuvent prendre toutes dispositions 

propres à empêcher la divagation des chiens et des chats. Ils prescrivent que les chiens et les 

chats errants et tous ceux qui seraient saisis sur le territoire de la commune soient conduits 
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à la fourrière. Anciennement, la CCV souscrivaient un contrat  avec le Réfuge des Bérauds  de 

Romans sur Isère pour assurer ce service. A compter de 2013, la Commune devra souscrire 

directement auprès de l’association gestionnaire du refuge pour le service de fourrière. Le 

Maire est autorisé à  signer la convention pour une durée de un an.  

 

� Comité local d’installation des agriculteurs – Copil  

 

 Le Comité local d’installation agricole  regroupe l’ APAP, la CCV, la Chambre d’agriculteur, 

des représentants des agriculteurs et des communes. Le Copil a pour but de faciliter la 

reprise, la transmission des exploitations agricoles et l’installation de nouveaux agriculteurs. 

David Bathier représentera la commune de Saint Julien en Vercors.  

 

� Distribution des colis de Noël 

 

Les élus se répartissent la distribution des colis de Noël qui aura lieu le samedi 14 et 

dimanche 15 décembre.  

 

� Point sur l’avancée des dossiers depuis le séminaire 

 

Suite au séminaire du 20 novembre, le tableau de suivi des projets sera mis à jour.  

Françoise Chatelan est informée qu’un devis a été demandé pour le panneau de la salle du 

Fouillet et du panneau information. De plus, les travaux de réparation de l’horloge du 

clocher sont programmés pour le 20 décembre.  

 

� Planning des conseils municipaux de 2013 

 

Les prochaines réunions du conseil municipal auront lieu le : 7 janvier, 11 février, 18 mars, 15 

avril, 13 mai, 17 juin, 15 juillet, 9 septembre, 7 octobre, 18 novembre et 16 décembre.  

 

 

7- QUESTIONS DIVERSES 

 

Gilles Chazot donne lecture d’un courrier du Préfet demandant aux communes adhérentes 

au Syndicat Intercommunal pour la télévision et la communication dans le Vercors (SITCV) 

leur accord  pour la dissolution de ce dernier et concomitamment leur adhésion individuelle 

au syndicat départemental de télévision. Cette démarche s’inscrit dans la mise en œuvre du 

schéma départemental de coopération intercommunale arrêté le 14 décembre 2011. Cette 

question sera inscrite au prochain conseil municipal.  

 

Séance levée à 22 h 30 


